
*Conçu pour en faire plus.

DU 27 MARS AU 31 JUILLET 2017

Equipez-vous avec Ryobi…

3030
remboursés**

sur les packs 
perceuse

-visseuse.

Quel sera votre prochain outil  ?

et complétez votre 
collection

2020
remboursés**

sur les outils nus.
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*Conçu pour en faire plus.

**POUR BÉNÉFICIER DE L’OFFRE 

1. ACHETEZ ENTRE LE 27 MARS ET LE 31 JUILLET 2017 INCLUS JUSQU’À DEUX OUTILS RYOBI® ONE+ 
DIFFÉRENTS, EN UNE OU DEUX FOIS DANS UNE SEULE OU PLUSIEURS ENSEIGNES, parmi les références 
éligibles aux o� res ci-dessous : 

- 20€ remboursés sur les outils nus (livrés sans batterie ni chargeur) CCG1801MHG, CPL180MHG, EMS190DCL, 
LTS180M, R18AG-0, R18ALF-0, R18ALH-0, R18B-0, R18CS-0, R18F-0, R18I-0, R18ID3-0, R18IW3-0, R18JS-0, 
R18N16G-0, R18N18G-0, R18PD-0, R18PDBL-0, R18R-0, R18RH-0, R18ROS-0, R18RS-0, R18SDS-0, RAD1801M, 
RCD1802M, RID1801M, RMT1801M, RRS1801M, RWSL1801M

- 30€ remboursés sur les packs perceuse-visseuse : LLCDI1802-LLL25T, LLCDI18-LL25S, R18PDBL-LL15S, 
R18PDBL-LL25S, R18PDBL-LL52S, R18PDBL-LL99S, R18PDBL-LLL515T, R18PD-LL15S, R18PD-LL25S, RCD18022L, 
RCD1802-LLL15S, RCD1802-LLL99T, RCD18-LL20S, RCD18-LL25S, RCD18-LL25T/17, RCD18-LL52S, RCD18-LL99S, 
RCD18-LL99T/17

2. RENDEZ-VOUS SUR LE SITE www.mon-bonus-ryobi.com muni de vos preuves d’achat et de vos coordonnées 
bancaires en vous connectant au plus tard le 9 août 2017 minuit. Cliquez sur le bandeau de l’o� re N°1044 (présent 
sur la page d’accueil). 

3. REMPLISSEZ LE FORMULAIRE d’inscription comprenant vos coordonnées postales, vos coordonnées bancaires 
ainsi que le détail de votre(vos) achat(s).

4. IMPRIMEZ le récapitulatif de votre participation issu de votre inscription sur le site de l’o� re et joignez-y les 
éléments énoncés ci-dessous pour chaque outil éligible dans la limite de 2 : 

- la copie de votre facture ou ticket de caisse et, pour les achats en ligne, la facture d’achat + le bon de livraison, où 
apparaissent et sont entourés la date, le prix et la référence de l’outil Ryobi® ONE+ acheté. 
- le code-barres original à 13 chi� res découpé sur l’emballage carton de l’outil Ryobi® ONE+ acheté.
- votre IBAN/BIC présent sur votre RIB (si vous n’avez pas souhaité renseigner ces informations en ligne).

5. ENVOYEZ ces éléments dans une enveloppe su�  samment a� ranchie au plus tard le 9 août 2017 (cachet de la Poste 
faisant foi) à l’adresse suivante :

TAKE OFF N°1044 - ODR ETE 2017 RYOBI® ONE+ 
BP 70077

13614 VENELLES CEDEX

Si votre dossier respecte toutes les conditions de l’o� re, vous recevrez votre remboursement en fonction du ou 
des outils Ryobi® ONE+ acheté(s) (cf. point 1 des modalités) par virement bancaire exclusivement dans un délai de 
4 à 6 semaines à compter de la date limite d’envoi des dossiers. 
Pour tout renseignement complémentaire n’hésitez pas à contacter le service consommateur de l’opération par 
e-mail à service.consommateur@take-o� .fr, en précisant le numéro de l’opération (1044) dans l’objet de votre 
e-mail. Tout dossier illisible, incomplet, frauduleux, ne respectant pas toutes les conditions de l’o� re ou envoyé après le 
9 août 2017 minuit (cachet de La Poste faisant foi) sera considéré comme non conforme. O� re non cumulable avec 
toute autre opération Ryobi® ONE+ en cours, réservée à toute personne morale ou personne physique majeure 
résidant en France Métropolitaine, Corse comprise, hors personnel de la société Techtronic Industries France et 
des sociétés organisatrices et limitée au remboursement de 2 produits par foyer ou société (même nom, même 
adresse, même RIB (IBAN-BIC) sur toute la durée de l’opération, achats et participations non simultanés autorisés). 
Frais postaux de la demande non remboursés. Toute réclamation e� ectuée après le 1er octobre 2017 ne sera plus 
prise en compte. La société Techtronic Industries France ne saurait être tenue pour responsable de la non récep-
tion des demandes du fait de problèmes indépendants de sa volonté (grève des postes, mauvaise distribution, 
mauvais adressage…). Les achats e� ectués dans des magasins ou sur des sites web de sociétés non immatricu-
lées en France ne seront pas pris en compte. Conformément à la loi Informatique et Libertés du 06/01/1978, vous 
disposez d’un droit d’accès, de recti� cation et de radiation des données vous concernant en envoyant un courrier 
à l’adresse de l’opération. 
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